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ITN AllUh;TK.TO.((i.\Si:iI, KST-II, NKrKSSAlUK PftTJB LA
VKNTK DKS I,(»TS 1)K (IIIKVK !-

Jm pieniii-ip utftrmntion du ilc'piiti'' iIp Mdiitinujfiiv, (|ii 1rs li>ls .le
ffiyve ont ètv Ypiiilu» (lar Ir iiiiiiivtie ili-H Tnr.s, i-stt-Wt, dmiU-e en
fuit» !- Il suffit lie jeter un loup il'iM-il sur les lettips-putentw. I,eH
lots n «Mit pus été ven.lus par le ministre, luuis par le Lieutenant-
(louverneiir eninnie représntiint le S:iuver..in. Or. «luelle est lu diic-
trine y Sims le régime friinvais—ipie mes lionoruliles ec.llè(fuig ne
» alurnient |kis ; je ne reniiiiilerai pus un diluffe, iruiis il est néces-
suire il indiquer les sources—sous le réjrinie friin(,ais, le roi avait la
lihrv dispositiiin du doiuiiiiie puMie et il pouvait l'aliéner à titre gra-
tuit im H titre oiiéieux, sans autres iestri:liinis .;iif w'ni Ihiu l>laisir.
•le n'ai pas hesiiin d'ajjpdrter d'autorités ,ur ee point. (Ju'il me sr

"

fisp de rapi^eler les tris numlueiises ciniressiiiiis en seigneuries qui
ont été faites dei)uis rétablissement de la eoloiiit jusqu'il la Ce>ssion.
1 iir la eession et par le traité de Paris de ITti:'. le riu d'Angleterre
a hérité des drivits et des piéroifatives du lui de fiunee. Ceei n'est
pas eontestnble, mais, en tout cas, j'apporte l'autorité de la Cour
d'A|)pel dans la ruuse de Ifeftiuu vs del.érv déeiilée en IC»! et rai)-
portée au I-. >'., p. 40^'.

De fait, les gouverneurs, au début du régime anglais, abusèi^enl
lie ce droit. Ils firent de nombreuses concessions notamment dans les
euntnns de TEst, i\ la fumeuse eompagnie de l'Ainériiiue Britannique
du No.d (jui a son sè:e smial ii Slieib o ]ke. Des pl:iites s'élevè-
rent et l'autorité législative décida de restreindre le droit du Souve-
iB'.i. Ln iiremière restriction porta sur les concessions à titre gra-
ti t. Elle est reproduite à l'article l','()2 S. I{. (J. ; "Excepté tel

q j prévu dans ce chapitre, il ne doit êtie fuit aucune concession
gratuite des terres ])uliliques". Lis arlinles suivants (I2C5. 126fi,

1207) énumèrent ces exemptions : sites de quais, jetées, marchés,
prison», palais de justice, jardins publics, hôtels-de-ville, hôpitaux,
lieux de culte, cimetières, etc., etc., et déterminent exactem-'^nt
l'étendue de chaque concession. En dehors de c«s excejitions, il r.-

peut eu être fuite aucune gratuitement.

Quant aux aliénations à titre onéreux, le pai: ment ou la légis-
lature, dans certains cas, ont prescrit des modes particuliers. Ainsi
la. vente des terres pour fins de colonisation est assujettie atix condi-
tions du billet de location. La vente des terrains miniers se fait
suivant le miMle prescrit par la loi des mines. La vente des coupes
de boLs a aussi fait l'objet d'une loi particulière. Il eu a été de mêuie
pour les concessions aux pères <le douze enfants. Quant aux terrains
pour fins indu.strielles.la vente en. était faite autrefois par le Lieu-


